Information sur une succession

Par 22pirouettes, le 16/09/2015 a 12:59

BonjourrnLe notaire qui a le testament du défunt ne commence pas la succession car un autre
notaire choisi par un autre membre de la famille le faitrnnous voulons que la succession soit
faite par notre notaire possesseur du testament.rnnotre notaire demande qu'il lui soit fourni un
document de la chambre des notaires lui donnant le feux vert pour commencer .Nous n'y
comprenons rien ,cela fait déja 3 mois que sa dure.rnque devons nous faire pour l'obliger a
commencer la succession.rnmerci de votre aidernBonne journée

Par 22pirouettes, le 19/09/2015 a 20:08

BonjourrnApparemment ce sujet est tres complexe car personne n'a de réponse j'ai essayé
sur un autre forum et il n'y a pas de réponse non plus. rnbonne soirée
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